
Ecole Maternelle Le Village, St Leu La Forêt
01 39 95 84 52
0951713w@ac-versailles.fr
Directrice : Cécile Filloleau
Jour de décharge : lundi
blog école https://village95320.toutemonecole.fr/

Note de rentrée septembre 2021
(à lire et à conserver chez vous pour mémoire)

Equipe :

Cécile FILLOLEAU avec Marie-Josée (ATSEM) : petite section
Laetitia DUBECH remplacée par Sylvie MOUTIN, avec Salma (ATSEM) : petite et moyenne 
section
Séverine LELOGEAIS (lundi mardi) et Laura CALUGAR (jeudi, vendredi) avec Céline remplacée 
par Daniella (ATSEM) : petite et moyenne section
Marielle GONTIER avec Habiba (ATSEM) : moyenne et grande section
Hélène AUDOUX avec Catherine (ATSEM) : moyenne et grande section
Jérémie CROUZET avec Angélique, remplacée par Paul : grande section
Laura CALUGAR décharge de la directrice le lundi (classe des petits) 
Pour information, St Leu est rattaché à l’Inspection d’Ermont, Inspectrice, Mme Dulimon.

Horaires :

Il n’y a pas classe le mercredi matin.

Pour le bon fonctionnement de l’école et pour des raisons de sécurité, nous vous demandons de 
bien vouloir respecter les horaires d’ouverture des portes :

La porte sera fermée en dehors de ces horaires.

Les lieux d’entrée et de sortie des élèves :

Lundi, mardi, jeudi, vendredi Entrées Sorties

Matin Entre 8h20 et 8h30 Entre 11h20 et 11h30

Après-midi Entre 13h20 et 13h30 Entre 16h20 et 16h30

classes

horaires

Cécile Filloleau PS
Hélène Audoux MS/GS
Jérémie Crouzet GS

Laetitia Dubech (Sylvie) PS/MS
Séverine Lelogeais / Laura Calugar PS/MS
Marielle Gontier MS/GS

entrée de 8h20 entrée principale square Wendlingen portillon rue du Château

sortie de 11h20 entrée principale square Wendlingen portillon rue du Château

entrée de 13h20 portillon rue du Château
sauf pour les PS de Cécile Filloleau, entrée 
principale

portillon rue du Château

sortie de 16h20 entrée principale square Wendlingen portillon rue du Château et portail de la cour

mailto:0951713w@ac-versailles.fr


Vacances scolaires 2021-2022

Rappels jours fériés : 
Pont de l’Ascension cette année ! il n’y aura pas classe le jeudi 26 mai, ni le vendredi 27 mai.
Lundi de Pentecôte : pas classe le lundi 6 juin.

Réunion de parents (vie de l’école et de la classe) : 

La réunion d'information des parents aura lieu le samedi 18 septembre dans la classe de votre 
enfant, à l’heure indiquée par l’enseignant.
Etant donnée la situation sanitaire, le port du masque est obligatoire, un seul parent par 
famille.
 Pour le bon déroulement de la réunion, merci de venir sans vos enfants !

Cantine, centre de loisirs :

Il est impératif que vous inscriviez chaque jour votre enfant sur le tableau affiché aux entrées : 
inscrivez C pour cantine, G pour garderie.

Cahier de correspondance :

Le cahier de correspondance est le cahier de liaison entre l'école et la famille. Les informations 
vous seront communiquées via ce cahier. Quand votre enfant le rapporte à la maison, pensez à le 
signer et à le rapporter dès le lendemain à l’école.

Fiches de renseignements et d’urgence :

Les fiches de renseignements et d’urgence doivent impérativement être à jour ! Pensez à nous 
signaler tout changement en cours d’année, notamment mail et numéro de téléphone.
Merci de les vérifier, compléter, et corriger en couleur pour nous signaler tout changement.
Elles doivent être signées par les deux parents et retournées à l'école dans les plus brefs délais.

Vacances de la Toussaint Fin des cours : vendredi 22 octobre 2021 après la classe
Jour de reprise : lundi 8 novembre 2021

Vacances de Noël Fin des cours : vendredi 17 décembre 2021 après la classe
Jour de reprise : lundi 3 janvier 2022

Vacances d'hiver Fin des cours : vendredi 18 février 2022 après la classe
Jour de reprise : lundi 7 mars 2022

Vacances de printemps Fin des cours : vendredi 22 avril 2022 après la classe
Jour de reprise : lundi 9 mai 2022

Pont de l’Ascension Fin des cours mardi 24 mai 2022 après la classe
Jour de reprise : lundi 30 mai 2022

Lundi de Pentecôte lundi 6 juin 2022 : pas d’école

Vacances d'été Fin des cours : jeudi 7 juillet 2022 après la classe



Assurance scolaire :

L'assurance scolaire est vivement conseillée. Elle est obligatoire pour toutes les activités scolaires 
facultatives (sorties).
Vous devez donc vérifier que votre enfant est bien assuré pour les dommages causés à un tiers 
(responsabilité civile) et pour les dommages subis (garantie individuelle). 
Vous devez nous faire parvenir une attestation conforme dans les plus brefs délais.
En l’absence d’assurance, votre enfant ne pourra pas participer à une sortie qui dépasserait le 
temps scolaire.

Absences :

En cas d'absence de votre enfant, merci de bien vouloir prévenir l'école (de préférence par mail), 
particulièrement si cette absence est due à une maladie contagieuse. 
Nous vous rappelons que la fréquentation de l'école maternelle est obligatoire et implique une 
présence régulière.

Covid-19 : Etant donné le contexte sanitaire, il est impératif que nous soyons tous vigilants aux
différents symptômes qui peuvent indiquer un cas de Covid-19.
Il est de votre responsabilité de vérifier que votre enfant ne présente pas de fièvre à son arrivée à
l’école.
Si, au cours de la journée, votre enfant présente un des symptômes, il sera isolé des autres
enfants, et vous serez immédiatement averti. Il faudra venir le récupérer le plus rapidement
possible.

Coopérative, argent à l’école :

Dans les jours qui viennent, nous vous remettrons l’enveloppe de coopérative de votre enfant. 
Nous rappelons que le don à la coopérative n’est pas obligatoire.
Chacun fixe la somme qu’il souhaite allouer à l'école. Les sommes recueillies favorisent la 
réalisation de projets élaborés avec les enfants en cours d'année. A l’avance, nous vous en 
remercions.

Toute somme d'argent (coopérative, spectacles, photos, sorties…) sera impérativement remise à 
la maîtresse dans une enveloppe fermée portant le nom et prénom de l’enfant.
Merci, autant que faire se peut, de privilégier les règlements par chèque à l’ordre de l’OCCE 1290.

Hygiène et sécurité : 

L’école n’est pas habilitée à donner quelque médicament que ce soit aux enfants, sauf en cas de 
PAI (protocole d’accueil individualisé) adapté aux enfants souffrant de maladie chronique ou 
d’allergie.

Poux : surveillez très régulièrement la chevelure de votre enfant et traitez si nécessaire. N’hésitez 
pas à prévenir l’école afin que chacun redouble de vigilance.

Merci de fournir régulièrement des grosses boîtes de mouchoirs en papier.

Merci de vérifier qu’il n’y ait ni nourriture, ni bonbon dans le sac ou les poches de votre enfant ! Il 
est également impératif que votre enfant ait fini de manger en arrivant à l’école ! Nous 
accueillons des enfants avec des allergies alimentaires sévères, nous devons tous être très 
vigilants, il en va de leur sécurité.



Gymnase, piscine, motricité : 

Les classes se rendent chaque jour en salle de motricité. Votre enfant aura besoin d’une paire de 
chaussons de sport faciles à enfiler et à retirer (éviter les rythmiques pour les petites sections), qui 
restera à l’école. Pensez à la marquer à son nom.
Une fois par semaine les enfants des classes de moyens-grands et grands se rendront au 
gymnase. Ce jour-là, votre enfant devra être en tenue de jogging (sans fermeture ni bouton).
Les grandes sections auront un cycle de piscine. Les informations vous seront communiquées en 
temps utiles.

Objets de la maison : 

Les « doudous » sont bien sûr autorisés pour les jeunes enfants de l’école maternelle, marqués 
de leur prénom. Tout autre objet ou jouet est interdit (ex : billes, pièces de monnaie, bijoux, cordes 
à sauter et petits jouets de la maison, petits objets pouvant se mettre à la bouche). Merci d’être 
vigilant !
Les tétines sont autorisées pour la sieste.

Pensez à marquer tous les vêtements que votre enfant est susceptible d’enlever. Pensez aussi à 
marquer le sac à dos si votre enfant en possède un.

Elections de parents d’élèves :

Les élections des représentants des parents d'élèves auront lieu le vendredi 8 octobre 2021.

St Leu La forêt, le 09/09/21

L'équipe enseignante 
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